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Une 
situation de 

handicap

Une
raison 

médicale

De grandes
difficultés
scolaires

Des 
troubles 

spécifiques 
des 

apprentissages

La
découverte 

d’une nouvelle 
langue

Une 
vie non

sédentaire

Une
situation 
sociale

ou familiale
difficile 

Une
précocité

intellectuelle

Un
passage

 en
milieu carcéral

Besoins éducatifs particuliers



Besoins éducatifs particuliers: la logique de l’inclusion...

D’une logique 
ségrégative, 
à  une logique 
Intégrative, 
à une école 
inclusive



+ PAOA

http://cache.media.education.gouv.fr/file/12_Decembre/37/3/DP-Ecole-inclusive-livret-repondre-a
ux-besoins_373373.pdf



http://circlillebonne.spip.ac-rouen.fr/IMG/pdf/projets_personnalises.pdf



Personne 
handicapée

équipe pluridisciplinaire

Projet de vie Souhaits

Besoins
Aspirations

Evaluation des 
besoins 

Plan Personnalisé de 
Compensation

Commission des Droits et 
de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées

Décision d’attribution de 
prestation ou d’orientation

Régulation avec l’
équipe de suivi

ESS

AVS , MPA, orientation 
en Ulis, IME, transport, 
accompagnement 
SESSAD...

MDPH

PPS

http://eduscol.education.fr/cid84599/l-ecole-inclusive.htm

Élèves à besoins éducatifs 
particuliers, quel plan pour qui  ?

Mise en oeuvre



PPS
Le PPS établit les Besoins éducatifs 
particuliers de l’élève.

La personne garante de la mise en œuvre et de 
l’application du PPS est  l’enseignant référent.

ESS (au moins une par an)
= famille et ER obligatoire!

La famille

Le dispositif de régulation du PPS est l’
équipe de suivi de scolarisation (ESS).



Pour toute modification significative du 
Projet de Scolarisation de l’élève

La famille
ESS

L’enseignant 
référent

L’équipe éducative

Demande de 
renouvellement/réexamen du 

Gevas-sco.



Le GEVA-Sco

La partie scolaire est lue 
et réinterrogée lors de 
l’ESS.

Le Geva-Sco est à destination 
des familles.

Un exemplaire est conservé 
par l’ER (numériquement ou 
en version papier).

Il est à destination des 
évaluateurs de la MDPH 
en cas de demande de 
compensation.

Une copie est faite pour l’
école.

Avec accord de la famille, il 
peut être diffusé aux services 
de soins.

Attention à la façon dont vous le complétez. 
Ex : “Aucune communication” / “Ne communique pas 
encore”



Le GEVA-Sco

RAPPEL :
L’ESS n’a pas pour objectif de prendre des décisions, mais d’aider la 

famille à la prise de décision.

Certains éléments sont confidentiels.

Document national : même cotation, sur tout le territoire.

Même système de cotation de la Petite Section à la Terminale : en degré 
d’autonomie par rapport à un enfant du même âge.



« Seules les informations utiles à l'évaluation des besoins 
de l'élève, notamment en fonction de son projet de formation 
et de sa problématique, doivent figurer dans le GEVA-Sco. 
Pour certains items, la réponse s'appuie sur un système de 
cotation qui est mentionné. La mention « sans objet » est 
apportée en réponse aux questions ou items qui ne sont pas 
pertinents compte tenu de la situation de l'élève. » Extrait 
arrêté du 6-2-2015 - J.O. du 11-2-2015



Identification

Points saillants liés 
à la scolarisation 

Perspectives

Bilan de la période 
écoulée

Observations des 
activités de l'élève

Le Geva-sco en 5 parties

1

4

3

2

5



« Points saillants liés à la scolarisation » :

. rubrique « Condition de scolarisation » :

Les  aménagements pédagogiques  en place doivent être précisés dans la 

case à cet effet, page 2.

Partie « Bilan de la période écoulée » : 

. Rubrique « Aménagements et adaptations pédagogiques (dont matériel 

pédagogique adapté) :

L'enseignant expliquera en ESS les apports de ces aménagements, ceux qui sont 

opérants et ceux qui n'ont pas fonctionné ou ne fonctionnent plus.  Leur impact et 

évaluation seront notés à cette page 6 lors du bilan de la période.

ATTENTION



Partie « Perspectives » 

Rubrique « Objectifs pédagogiques et axes à travailler » :

Cette rubrique est complétée lors de l'ESS. Elle permet de fixer 
de nouveaux objectifs communs, de nouvelles modalités 
d’aménagements, de réviser les compensations mises en 
place notamment d’interroger la pertinence d’un 
accompagnement humain, de redéfinir les missions de celle-ci. 

En renseignant cette rubrique, l’équipe et la famille sont 
amenés à réinterroger le projet de vie de la personne.



Ce n’est pas une 
retranscription de tous 
les débats de l’ESS

C’est une synthèse 
des échanges

Apparition des avis 
et positionnements 
des professionnels

Ces divergences d’opinions sont des 
éléments importants qui attirent l’attention 
des évaluateurs de la MDPH.
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Le GEVA-Sco - 4 pages

http://cache.media.education.gouv.fr/file/4_pages/75/7/gevasco_2016_654757.pdf









Les types de contrats
CUI AESH

Contrat Unique 
d’Insertion

Accompagnants des 
Élèves en Situation de 

Handicap

Pôle Emploi Education Nationale

6 mois 
minimum

CDD 6 ans 
maximum

CDI

2 ans 
maximum

AESH

Sans emplois, difficultés d’insertion 
sociale et professionnelle

Titulaire d’un diplôme professionnel 
dans le domaine de l’aide à la 

personne

+ contrats PEC



AESH: payé au SMIC
Contrat de 20h30*
= 612 € par mois



Attribuée par la CDAPH 
(article D. 351-16-4 du code 

de l'éducation)

CDAPH détermine les 
activités principale de la 

personne chargée de l’aide 
humaine

Besoin d'un 
accompagnement soutenu et 

continu

Quotité horaire déterminée

Accordée si l’aide mutualisée 
ne permet pas de répondre 

aux besoins de l’élève. 

L’aide individualisée

Si l’élève ne peut pas 
pratiquer les activités sans 

aide durant un temps donné

1

2

4

63

5



L’aide mutualisée

Attribuée par la CDAPH 
(article D. 351-16-2 du code 

de l'éducation)

Lorsqu'un personnel chargé de 
l'aide humaine mutualisée suit 
plusieurs élèves sur un même 

établissement scolaire, le partage 
de son temps en plages horaires 

fixes dédiées doit faire l'objet d'une 
concertation avec le directeur 

d'école ou le chef d'établissement.

Mobilisée pour 1 ou plusieurs 
personnes, à différents 

moments

Pas de précision de quotité 
horaire

Besoin d’accompagnement 
pas nécessairement soutenu 

et continu

1

2

4

3

5

NB: à l’heure actuelle, 
préconisation de 4 suivis par 

AESH mutualisé



Décision de l’autorité 
académique 

Accompagnement dans l’Ulis

Assister l’enseignant sans se 
substituer à lui

Au sein de l’Ulis ou en classe 
de référence

Aide à l’ensemble des élèves 
du dispositif

1

2 4

3



Travail autour des 
référentiels







Mise en commun
 des référentiels de 

compétence AESH - ASSP







Les aptitudes à être AESH :

Connaissance des 
textes sur les AVS

Capacité à observer

Capacité à 
communiquer avec des 

partenaires

Adaptabilité

Capacité à tenter des 
aides

Capacité à relativiser 
(en cas de gestes 

agressifs)



Les écueils 

32

Aides pas adaptées  : écrit à 
sa place alors que ce n’est pas 
une difficulté pour l’élève ;
répond à la place de l’élève ;
donne les réponses (veut 
montrer qu’il réussit grâce à 
elle)
Ne s’occupe pas de l’enfant, 
parce qu’il faut qu’il devienne 
autonome.

Ne pas comprendre les 
modalités d’étayage

Difficulté à graduer son action 
entre :
laisser faire l'élève
faire avec l'élève 
faire pour l'élève

Un objectif difficile : 
favoriser l’autonomie

“Oh le pauvre”
“C’est pas de sa faute il 
est handicapé”
être dans l’empathie
Attitude infantilisante

Langage et attitude



http://www.inshea.fr/fr/content/avs-aesh

Extraits du document (pdf)
“Quelques éléments pour réfléchir à un partenariat”.

http://www.inshea.fr/fr/content/avs-aesh


Le travail en partenariat

L’enseignant juge de 
l’intérêt de la présence ou 
non de l’AVS en classe. 

Est-ce que le personnel AESH doit toujours être à côté de l’élève 
en classe (ou en atelier)?

Dans l’idéal

Intervient à la 
demande de l’élève Nécessite un 

accompagnement 
préalable sur le 

sentiment de 
compétence

Se met peu à peu à 
distance de l’élève

Sous la responsabilité 
pédagogique de 

l’enseignant

C’est grâce à des 
moments où il fait 
seul que l’élève va 
prendre confiance 

en lui



Le travail en partenariat

Responsable de 
l’adaptation des supports

S’il y a un personnel AESH dans la classe, alors l’enseignant n’a 
plus à adapter les supports?

Il définit les objectifs 
d’apprentissage

Sous le contrôle de 
l’enseignant. 

L’AESH peut aider à la 
mise en accessibilité des 

supports. 

Propose des exercices 
adaptés

L’enseignant est le 
responsable pédagogique

Certainement pas 

http://ww
w.dailymo
tion.com/v
ideo/x5gq
4al

http://www.dailymotion.com/video/x5gq4al
http://www.dailymotion.com/video/x5gq4al
http://www.dailymotion.com/video/x5gq4al
http://www.dailymotion.com/video/x5gq4al
http://www.dailymotion.com/video/x5gq4al


Le travail en partenariat

Comment mettre en place un partenariat efficace?

Accompagner c’est d’abord 
observer

Ce que l’élève peut faire seul

Ce qui lui pose des difficultés

QUI?
Complémentarité des 
observations de l’aide 

humaine et de l’enseignant

Ses points d’appuis



Quelques propositions

Aménagements pédagogiques Rôle du personnel AESH



Aménagements pédagogiques Rôle du personnel AESH

on a oublié de faire une 
bibliographie / 
sitographie



Aménagements pédagogiques* Rôle du personnel AESH*

* liste non exhaustive



Bibliographie / Sitographie

http://www.ash91.ac-versailles.fr/

http://www.ash91.ac-versailles.fr/


http://www2.ac-lyon.fr/services/rhone/ash/spip.php?article377



Bibliographie


